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tOBJc-arB, Boit pour un terme amM long pour
leur (MJ.-niettrr de IcB payer mnn d^narun-
tage ù lenri fkaiilleii. Ils demnndsifnt
Mui qu'on leur accorde de» écoles, df»
iDiiituteurs, t-t de« institutrices dont les

dèpenH«-8 Reraiftit payées par l« (Jouveriie-

mvnt, des églises et de^* pnUreii U» leur

religion, et aussi d<'H artisuns telH que des
IbrgeroQA, un menuinier, un cordonnier, etc,

aoxquels ils pou*- aient recourir en «.km de
beoin, et qui pourraient leur ehscigtier ces

métieri de la rie civiliNée. La rocomnian-
flation du Cotisril, relativement à cette

pétition, 6tait comiac suit :—
•• 1 . II. Kl riAAIT PAS JPniCIEtIX u'ACCOSnRR

14B flé<)KRVK« DK TCRHAIX ACX M^TIS PU NoRD-
OCIST, Kl DE LKUR DONNER DJ SOKIP tlkao-

rlAttlt.
" a. Prenant en eortfitdératiof, néanmoins, le fait,

«]ue les octrois de ierrt* ou le:» ctnis-iionK de neuf, ont
Mé faits aux ' ii^tis du Miini(ol>a, dans le bul d'anéantir
le titre des siuivages itlativement i\ux terrains décettç
Provinc«, il y aura sans doute un mécontentement
général pirmi les m^tis des dits Territoirts, .H moins
«|u'ils ne reçoivent quelque curapen-tation de ni^e
Ature.
"^. Ijk Compensation U pltM avantageuse aux mitis

aeratt de leur accorder un billet de location non trans-

férable |>onr cent soixante iu:re:i à chaque chef de
t'amille méiis et à chaque enfant rie parents métis rési-

dante sur les dits Territoires, au moment de leur tranî-
fert au Ca.iada, tel billet devant être émis i.Timédia'.e-

raent en faveur de chaque métif &gé de dix -huit ans ou
plus, à condition qu'il fournisse la preuve de son droit
a ce billet ; le m€me privilège sera accordé à chaque
aofwii lorsqu'il atteindra l'&ge susdit et fournira la

preuve nécessaire quai.t à son dioit d'y participer.
"4. Chaque métis possédant un de ces biilets de

l< -ration. pourrait s'établir sur une des terres fédé'.ales

v..."l-occupëes, le titre dt cette terre re.slant it laci.^:.

iptnti.' pour_ une période subséquente de dix années ;

si, après trois ans d'in!»c.:f>''on, le méti.s-locataire, ne l'a

pas améliorée, son droit A cette terre sera révocable.
" 5. iJes outils d'agriculture et des grains de

semence, devraient être accordés une seule fois à chaque
famille qui s'établira, datu le cours de frois ans, afin de
les cnf^ourager à résider sur leurs terres et à les culti-

ver, .u lieu de faire la chasse sur les plaines et de s'ex-

<iai«er ainsi à du gr:>ndes privations, d'autant plus que
.e buffle e.st à la veille de disparaître.

" 6 Les :>jétis qui ont re<;u leur |)art de ladistribu-
tSoti des terres et du scrip dans le ^lanitoba, ne
«levraient pas avoir le droit de recevoir deK biilets de
location dans les Territoires, quoiqu'ils y puissent rési-

lier maintenant."

L'on voit donc, d'après ce qui précètie

qne parmi tontes les autorités, pas une n'a
recommandé d'accorder du gcrip aux métis
de la mémo manière que dans le Manitoba.
Lm proposition de l'Archevêque relative-

ment h une réserve, lui condamnée par les

«atres autorités mentionnées et toutes les

recoin mandations t^'ndaient à faire placer

les xuéti» Rous la tutelle du Gouvernement,
co à quoi ce dernier ne pouvait guère con-
sentir Ce conflit des recommandations fut

1a icauao réelle du délai. Malgré cela, le

Gouvernement ne négligea pas son devoir.

Par un ordre du Conseil daté le 7 de juin,

1883, Mr Lindsay Eussell, alors sous-
ministre de l'Intérieur, reçut l'ordve de &ire

«ne enquête rigoureuKH relativement i\ tout

ce qui regardait les clubii sementn dttnH le

Nord-Ouest, et de régler sur leH lieux uème,
touteH les rôelamatioijR pen(!antef<, de n'im-
porte quelle nature, danH cette région,

ooniprenaot celles des métis Mr. liussell

avait d< H quullticationH exceptionelîes por,.

uci: ttJle mirtfion, parcequ'il connalisgnit le

pays et beniicoupdu ntétisqni riiiPjitait-nt, et

pouvait parler en Franvais et en Cris.

MHlbt^nreuHtmont, avant de pouvoir partir

pour remplir «a DiihMion, il eut (e malheur
de se faire CHHser lajambe ptir a(rident, ce qui
l'empêcha de remplir ses fonctions pendant
plusieurs mots, et de Cait, il n'a pu conu-
uucr l'cxerclco de ses devolrn offloieU

depuis ce temps là. Lu Gouvernement
désenpérant de |tt)Uvoir faire concorder le»

opini'*DH diverses h l'éitard du règlement
des ré<;iamatiou8 des métid, réwolut enfla de
les traiter comme les métis du ManitoLm, et

le 2fl jaiivier 1885, on Ordre du Cons.il fut

paHr.é, nommant des roinmirifuiiiea qui
devaient fsire l'énumération nécessaire,

dnns le but d'accorder dex terres on du »crip

(billets de location.) La copie de cet Ordre
du Conseil cnt comme suit :

—

' Copie certifiée d'un rapport d'un comité de l'hono-
rable Cmseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur Géné-al, en Corueit, le ;i8 janvici^
1885. .

. .

*
" I.e ministre de l'Intérieur ayant soumis un mémo-

randum par lequel il appert qu'il est désir.tble qu'il soi-

autorisé h obtenir l'énumération des métis et h eml
ployer trois personnes pour faire cette énunK'rntion,
dans le but de régler équit.iblement les réci- mations
dtfs métis dans le Manitoba et les Territoires Ju Nord-
Ouest, qui auraient eu le droit d'avoir des ttrres s'iU

avaient résidé dris le Manitoba dans le temps du trans-

fei t, et s'ils avaivit présenté leurs réclamations suivznt
les disposition' '• l'acte de Manitoba, et aussi dans la

but df régler les réclamations des métis qui résidaient
au Manitoba et avaient droit de participer aux octrois

de terres, i.iais n'ont pa* prés<:nté leurs réclamation.s.
" Le comité api^irouve la dite recommandation, et

recommande que l'autorisation requis* soii accordée."
" John J. McOke,

" Greffier du Conseil Privé.
'

La nomination de cette commission'
fut annoncée immédiatement, et le Père
André, en rendant témoignage pondant le

procès h itegina, déclara sous serment que la

nomination do la commission fut annoncée
au peuple le 4 de iDRrs,p!U8dedeux semLines
avanf la bataille du lac aux Canards. Voici

le témoignage donné relativement h, c«
sujet :

—

" Q.—Voulez-vous dire si, depuis l'arrivée du prison-
nier dans le pays, jusqu'au temps >ie la rébellion, l#
(iouvemement ,\ donné une réponse .^avorable aux de-
mandes et aux réclamations des métis T
" R.—Ouij _ie sais qu'il a acquiescé ^ certaines de-

mandes relativement à ceux qui n'avaien: pis de scr/j^

dans le Manitoba. Un téléfiranime fut transmis le 4.

mars dernier, accordant le tcri/t.

" O.—Avant ce temps îà ?

" K.—Oui. Quant au ch?nKement de l'arpent-ige

des lots le long de la risière, il y eut yne réponse du
Oôuvemeinent disant qu'il 1 accorderait, et c'était une-
qu<r(tion importante.

" Q.—Quelle question restait alore h régler »


